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Nous vous informons que d’ici la fin décembre 2008, il y aura un auditeur de la 

compagnie Ecocert qui se présentera à votre entreprise afin d’effectuer les audits 

nécessaires relativement au programme de certification des pommes de terre de 

semence du Québec.  

 

Voici la liste des documents à rassembler 

pour être prêt à cette inspection :   

 Registres 1 à 9 du programme de 

certification;  

 Rapports d'analyses des tests post-

récolte 2008 (si reçus); 

 Rapports d’analyses pour 

le flétrissement bactérien 2008; 

 Lettres d'entente avec le détenteur (si 

vous avez produit des variétés 

protégées ou privées); 

 Demande d'inspection sur pied 2007 

et 2008 (ACIA 1317); 

 Rapport d'inspection en culture 2007 

et 2008 (ACIA 1284); 

 Avis d'élagages émis par l’ACIA en 

2008; 

 Charte pour tests post-récolte 

complétée par l’ACIA en 2008; 

 Certificat de récolte sur pied 2008 

(ACIA 1318); 

 Rapport de désinfection en présence 

de l’inspecteur (ACIA 2415) et sans la 

présence de l’inspecteur pour 2008; 

 Si vous produisez des semences 

Nucléaire : manuel qualité pour la 

production Nucléaire; 

 Si vous avez deux unités : manuel 

qualité pour une entreprise qui 

exploite plus d'une unité; 

 Certificats de désinfection émis par les 

centres de désinfection au printemps 

2008 (si possible); 

 Dossier de transport vrac (ACIA 2343); 

 Certificats d'autorisation (ACIA 4378) et 

permis spécial (ACIA 1278) pour 2008 (si 

possible). 

Veuillez noter que suite à la visite de 

l’auditeur d’Ecocert, le comité de 

certification analysera les rapports 

d’inspection de la firme pour chacune des 

entreprises. Cette analyse ne pourra 

toutefois pas être complétée tant que le 

comité de certification n’aura pas reçu les 

résultats des tests post-récolte. Afin de 

réduire les délais, nous vous demanderons 

de signer un formulaire de consentement 

qui autorisera le laboratoire de l’IRDA à 

transmettre au comité de certification les 

résultats des tests post-récolte des lots visés. 

Si vous le préférez, vous pourrez nous 

transmettre vous-même vos résultats.  

 

Suite à l’analyse des dossiers, une étiquette 

du programme de certification sera émise 

pour chaque lot jugé conforme. Vous 

pourrez multiplier cette étiquette afin de la 

joindre à chaque chargement expédié 

correspondant à ce lot.  

 

Un rapport vous informant des points forts 

ainsi que des points à améliorer dans votre 

entreprise vous sera aussi transmis. Comme 

il a déjà été mentionné, cette année 

d’implantation du programme en est une de 

rodage pour chacun des producteurs 

participant et pour les intervenants. Dans ce 

contexte, les normes seront appliquées de 

façon plus souple pour permettre aux 

entreprises de s’ajuster. 

 

Tout commentaire ou suggestion 

permettant d’améliorer le fonctionnement 

du programme pourra aussi être transmis à 

Mme Martine De Guille à la Fédération des 

producteurs de pomme de terre ou à un 

membre du comité de certification qui est 

composé de : Mme Anne Bureau de l’ACIA, 

Mme Laure Boulet du MAPAQ, de M. Richard 

Hogue de l’IRDA et M. Clément Lalancette de 

la FPPTQ.  

Avis d’inspection par Ecocert 

 



FORMULAIRE DE CONSENTEMENT  

Transmission des résultats des tests post-récolte 

 

 

 

Je,  , représentant dûment autorisé de  

 soussigné 

 

  autorise par la présente,  

 nom de l’entreprise 

 

l’Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (IRDA)  

à transmettre mes résultats de tests post-récole au comité de certification du 

programme pommes de terre de semence du Québec. 

 

Les membres du comité devront analyser mon dossier et soumettre leurs 

recommandations à la Fédération des producteurs de pommes de terre du 

Québec afin que celle-ci produise les documents nécessaires et me les fasse 

parvenir et ce, avant le début de mes expéditions.   

 

 

 

Signature  date  Date 

 

 

  Veuillez compléter ce formulaire et le retourner par télécopieur au bureau 

de l’IRDA 

 

Laboratoire d'analyse biologique 

IRDA (Institut de recherche et de  

développement en agroenvironnement Inc.) 

Complexe scientifique Local D.1.110 

2700, rue Einstein 

Québec, Québec  G1P 3W8 

Téléphone : 418-644-6744 

Télécopieur : 418-644-6855 

 


